
NOUVEAUTÉS TA 2023

A partir de 2023, les entreprises n’auront plus la possibilité de verser directement leur solde de taxe 

d’apprentissage aux établissements habilités.

Néanmoins, elles pourront toujours affecter leur solde de taxe d’apprentissage aux organismes

habilités de leur choix en désignant sur la plateforme de la Caisse des Dépôts et Consignations,

SOLTéA, un ou des établissements bénéficiaires.

Le Lycée des Métiers du BTP Tony Garnier reste habilité à percevoir les reversements

au titre du solde de la Taxe d'Apprentissage 2023. La Taxe d’Apprentissage

Afin de nous faire bénéficier du solde de votre TA 2023, veuillez désigner 

le LP Tony Garnier sur la plate-forme d'affectation du solde SOLTéA,

ouverte à partir du 1er avril jusqu'au 7 septembre 2023.

Pour l’entreprise, c’est un impôt

Pour le Lycée, c'est une ressource indispensable

COMMENT TROUVER LE LP Tony GARNIER sur la plateforme d'affectation du 

solde SOLTéA:

NOUS CONTACTER

Lycée ProfessionnelTony Garnier

 - par n° de SIRET: 19690010400015

 - par code UAI : 0690010L

235 Bd Pinel - case 12 - 69676 Bron Cedex

☎ 04 72 78 83 00

Directeur Délégué aux Formations - Mohamed ACHATOUI

@ mohamed.achatoui@ac-lyon.fr - ☎ 04 72 78 83 04

Adjointe Gestionnaire - Judyta KORDEL

@ judyta.kordel@ac-lyon.fr - ☎ 04 72 78 83 03



LES FORMATIONS PROPOSEES DANS NOTRE ETABLISSEMENT






